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GEG s’occupe de tout, aucune démarche administrative ni coupure 

Des conseillers à mon écoute par mail, tchat et par téléphone

Un prix sans surprise en fonction de mes consommations

Une offre sans engagement et sans frais de résiliation

8 CLIENTS SUR 10 NOUS RECOMMANDENT !
84% de nos clients nous recommandent à leurs proches. 
Cette satisfaction se traduit par une note globale de 7,5 sur 10, qui 
récompense notre digital humain et notre accompagnement client !

Le gaz naturel : une énergie polyvalente et économique

Le gaz naturel pour les communes de 
Beaucroissant et Izeaux
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SERVICES GRATUITS
Des services digitaux pour une gestion autonome de mon contrat

La facture électronique : je consulte mes factures en ligne et grâce au 
prélèvement automatique, je ne m’inquiète plus du paiement de mes factures 

L’espace client : un espace gratuit, sécurité et accessible 24h/24 et 7j/7 
pour gérer mon contrat

OFFRE DE PARRAINAGE GEG
Un bon plan ça se partage !

offerts
40€
Jusqu’à

Po
ur

 to
ut n

ouveau parrainage !

Je suis satisfait(e) des offres et services GEG ? 

Je les recommande à mes proches hors Grenoble et 
je gagne jusqu’à 40€ pour toute nouvelle souscription 
de mon filleul à une offre d’énergie GEG.

Et en plus, avec le parrainage GEG, je suis libre de choisir 
le montant que je souhaite offrir à mon filleul !

> Rendez-vous vite sur geg.fr/parrainage

Prix indiqués TTC comprenant : CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement sur le transport et la distribution) 
-  TICGN (Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel)  0,00845 € HT/ kWh - TVA à 20% appliquée 
sur la consommation (en kWh),  la TICGN - TVA à 5.5% appliquée sur l’abonnement et la CTA. Les tarifs du 
gaz naturel sont régulés et contrôlés par décret ou par décision de la Commission de Régulation de l’Énergie, 
en conséquence une modification de prix n’est pas assimilable à une modification de contrat.


